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Mettre en place une stratégie efficace de contestation des
infractions routières

Avocats - Toute personne souhaitant
se former au contentieux pénal de la
circulation routière

Aucun prérequis nécessaire

Perfectionnement

Analyse jurisprudentielle et conseils
procéduraux pour optimiser le suivi
des dossiers contentieux de
circulation routière

Code

12968
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 010 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Analyser les moyens de défense

Examiner le système du permis à points

Réaliser un panorama des infractions routières

Contester une amende forfaitaire

Contentieux de la circulation routière

PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
2 oct. 2024

.
A DISTANCE :
2 oct. 2024

.
PARIS :
12 déc. 2024

.
A DISTANCE :
12 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le

.

Objectifs pédagogiques

Faire face à la suspension administrative du permis de conduire.
Identifier les infractions routières et les moyens de défense.
Réagir face à l'immobilisation et la confiscation du véhicule.

Programme de la formation

Faire face à la suspension administrative du permis
de conduire

La rétention du permis de conduire la suspension préfectorale du permis de
conduire

.
La suspension administrative et le procès pénal.
Le contentieux avec ANTS/CERT.
Mise en situation : Traquer les vices de l'arrêté de suspension.

Le retrait de points, la récupération des points, la reconstitution de points,
l'invalidation du permis (lettre 48SI)

.
La gestion d'un permis probatoire.
Les recours contentieux.
Jeux de rôle : Préserver les points d'un jeune conducteur.

Identifier les infractions routières et les moyens de
défense

L'excès de vitesse.
L'alcoolémie et les stupéfiants (et cas de la conduite sous CBD).
Le téléphone au volant.
Le refus d'obtempérer et le délit de fuite.
Quiz : Distinguer les infractions routières.

La procédure de contestation.
La procédure de l'incident contentieux.
La gestion de l'audience pénale.
La nullité de procédure.
Quiz : Vrai / faux.
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Identifier les motifs d'immobilisation et les moyens de l'éviter

Déterminer les recours face à la confiscation du véhicule

formateur selon les modalités de
la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Réagir face à l'immobilisation et la confiscation du
véhicule

Les infractions au code de la route.
Le dépassement de la vitesse maximale autorisée.
L'entrave ou la gêne à la circulation.
Le non-respect des contrôles techniques.
Le véhicule présentant un danger pour les usagers de la route.
Quiz : Les différents motifs d'immobilisation.

Les recours.
La procédure contre l'AGRASC.
Étude de cas : Examen des cas de jurisprudence.

Parmi nos formateurs

Rémy Josseaume

Avocat au Barreau de Paris, Maître Rémy JOSSEAUME s'est
spécialisé dans l'exercice exclusif du droit routier et la
défense des usagers de la route. Il est Responsable de la
Commission Droit Routier du Barreau de Paris et préside
l'Automobile-Club des Avocats. Il est surnommé par la
presse comme "l'un des meilleurs spécialistes en droit
routier" (RTL), "l'Avocat champion des PV annulés"
(Parisien), "l'Expert en droit routier " (Figaro) ou encore
"l'Avocat Militant qui fait bouger le droit routier"
(Entreprendre).
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